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Modèle de délibération 
Adhésion à l’analyse comparative de la FNCCR
Présentation de la FNCCR
Créée en 1934, la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) est une association nationale régie par la loi de 1901, qui regroupe des collectivités territoriales et leurs groupements compétents pour l’organisation et la gestion de services publics dans quatre secteurs d’activité : énergie, cycle de l’eau, numérique et déchets.
Dans le domaine de l’eau, la FNCCR intervient sur les thématiques suivantes :
· la production et la distribution d’eau potable,
· l’assainissement collectif et non collectif des eaux usées,
· la gestion des eaux pluviales,
· la gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau,
· la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI).
Elle est consultée par les pouvoirs publics en amont de l’élaboration des lois, décrets et arrêtés et participe à de nombreux groupes de travail dans les domaines techniques et juridiques. Elle assure de nombreuses missions au profit de ses membres : veille juridique, élaboration de dossiers techniques, organisation de réunions d’informations périodiques, mise à disposition de documents, conseils.
Présentation de la démarche d’analyse comparative
La démarche d’analyse comparative des services d’eau potable et d’assainissement a été lancée en 2009, dans la continuité de la réglementation de 2007 relative à l’obligation de calculer des indicateurs de performance et de les publier annuellement dans le RPQS. Une trentaine de collectivité participe sur l’ensemble des compétences : eau potable, assainissement collectif et non collectif. En complément, une analyse détaillée des coûts et recettes des services publics d’eau et d’assainissement a débuté en 2020.
L’analyse comparative vise 3 objectifs principaux :
· apporter un soutien méthodologique aux collectivités pour la valorisation des indicateurs de performance réglementaires ;
· développer un référentiel facilement utilisable de données relatives à la performance des services d’eau et d’assainissement, pour que chaque collectivité puisse situer son propre service dans ce référentiel et ainsi identifier plus aisément les axes de progression envisageables ;
· échanger entre collectivités.



Les indicateurs étudiés portent sur les facteurs d’analyse suivants :
	Eau potable
	Assainissement collectif
	Assainissement non collectif
	Expliceo
Analyse des coûts

	Performance du service
	Activité de contrôle
	Expliquer le prix de l’eau via :
Le coût d’exploitation du service
La stratégie en matière d’épargne patrimoniale

	Gestion patrimoniale
	Service aux usagers
	

	Qualité du service à l’usager
	Organisation du service
	

	Aspects économiques et financiers
	



Plusieurs éléments sont aujourd’hui intégrés à l’analyse comparative : 
· outil de saisie des données en ligne ; 
· accès à une plateforme collaborative permettant à toutes les collectivités participantes d’échanger directement entre elles ; 
· restitution annuelle portant sur les rapports collectifs (tous les deux ans pour l’analyse détaillée des coûts et des recettes Expliceo) ;
· réalisation de supports de restitution des résultats individuels aux collectivités sous un format directement réutilisable pour des présentations au sein de la collectivité – services et élus ;
· animation d’environ 8 réunions thématiques par an, portant sur un sujet particulier et permettant d’échanger sur les données de l’analyse, les indicateurs utilisés et les retours d’expérience des collectivités ;
· possibilité d’intervention de la FNCCR (dans les locaux de la collectivité ou par visioconférence) pour présenter les résultats individuels et/ou collectifs de l’analyse comparative aux services, aux élus ou appuyer la collectivité dans la saisie des données et la compréhension des indicateurs.
Tarifs d’adhésion à l’analyse comparative	Comment by Elena ROQUES: Pas assujetti à la TVA : demander à Angela
La contribution financière annuelle pour la participation à l’analyse comparative de services d’eau potable et/ou d’assainissement collectif, sur un périmètre choisi, est fixée à (contribution exonérée de TVA en vertu de l'article 261 7-1 a du CGI) :
· 2 420 euros pour un service d’eau potable ou un service d’assainissement collectif et non collectif des eaux usées ; 
· 3 990 euros pour les deux services, eau potable et assainissement collectif et non collectif des eaux usées ;
· 500 euros pour un service d’assainissement non collectif (réservé pour les seuls services publics d’assainissement non collectif)
La contribution financière annuelle est versée pour chaque analyse comparative, après réception d’un appel de cette contribution établi par la FNCCR en septembre de chaque année.
Adhésion
Afin de bénéficier des outils proposés et des services assurés dans le cadre de l’analyse comparative de la FNCCR, il est proposé : 
· D’adhérer à l’analyse comparative à partir de l’année ………. (année N), c’est-à-dire à partir de l’analyse des données de l’année …………. (année N-1).
· De participer pour les compétences suivantes : 
· Alimentation en eau potable
· Assainissement collectif et non collectif
· Assainissement non collectif seul
· D'autoriser Monsieur/Madame le/la président/e à accomplir toutes formalités et signer tout acte afférent à cette adhésion et verser la cotisation correspondante.

OPTION 1 :
L’exposé entendu, et après en avoir débattu, le ………………………. [assemblée délibérant] : 
APPROUVE à [condition de majorité des membres présents] l’adhésion à la FNCCR pour l’analyse comparative des services publics d’eau et d’assainissement proposée par la FNCCR.
Ainsi fait délibérer les jour, mois et an susdits. 

OPTION 2 : 
Le/la président/e approuve l’adhésion à la FNCCR pour l’analyse comparative des services publics d’eau et d’assainissement proposée par la FNCCR, selon les modalités décrites ci-dessus.
Fait et décidé à  …….. le ….. .
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